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La séance est ouverte-à 15 h 2Q.

POINTS 47 A 65 DE L'ORDRE DU JOUR (guitg)

DEBAT GENERAL SUR TOUTES LES QUESTIONS RELATIVES AU DESARMEMENT

Mr. RASAPUTRW (Sri Lanka) (interprétation de l'anglais) : Monsieur

le Président, je voudrais tout d'abord vous féliciter de votre élection à la

présidence de la Première Commission à la quarante-sixième session de

l'Assemblée générale. Vos talents de diplomate et votre vaste expérience nous

garantissent que vous conduirez les délibérations de cette commission vers des

résultats fructueux en cette période de progrès dans le domaine de la paix et

de la sécurité internationales. Les félicitations de la délégation

sri-lankaise s'adressent également aux autres membres du bureau. Qu'il me

soit permis de rendre hommage au Secrotaire général adjoint, M. Akashi, et au

Secrétaire de la Première Commission, M. Kherabi, pour leur travail dans le

domaine du désarmement. Je voudrais en outre vous promettre notre plein appui

et notre coopération totale dans toutes les taches qui vous attendent dans

cette commission.

Aujourd'hui, les événements vont si vite que nous devons étudier leurs

implications pour l'établissement de la paix et de la sécurité dans le monde.

Les événements de l'année derniére et de cette année ont laissé une marque

indélébile dans les annales de l'histoire politique. La récente évolution

positive très prometteuse nous annonce la créativité et la détermination

commune nécessaires pour parvenir à un ordre politique international stable.

Le succès des effort:; diplomatiques des Nations Unies pour apaiser les

conflits régionaux est encore bien présent dans tous les esprits et nous

encourage à réduire nos différences et a poursuivre nos objectifs communs.
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Les changements importants qui prennent place en Europe de l'Est et dans

les pays en développement auront des répercussions, dans les domaines

politique, social et économique, susceptibles d'inquieter  la communauté

internationale. L'évolution encourageante qu'on note jusqu'à présent ne doit

pas être compromise par des forces négatives qui retarderaient les progrès

réalisés dans les divers domaines du désarmemement. Nous sommes tous désireux

d'adhérer scrupuleusement à un système qui assure la paix, la prospérité et la

protection des valeurs humai.nes, comme le préconise la Charte des

Nations Unies.

Dans ce contexte, il est satisfaisant de noter que l'organisation des

Nations Unies a joué un rôle efficace dans le règlement des conflits et

qu'elle a jete les solides bases d'une stratégie de désarmement intarnational,

qui devra être appliquée sur une base collective, avec un partage des

responsabilités. La crise du Golfe a montré que la sécurité globale ne dépend

pas des stocks d'armes mais d'un ensemble d'éléments politiques et

socio-économiques. Cette entente est indispensable à la sécurité mondiale,

comme l'a montré la guerre du Golfe. Dans un monde interdépendant, tous les

pays devront se respecter et travailler en tant que partenaires pour éliminer

les éléments qui entraînent l'instabilité.

Aujourd'hui, nous sommes surpris des changements rapides qui ont lieu

dans toutes Aes spheres d'activité. Dans une telle situation, notre objectif

doit être de consolider les avantages acquis jusqu'à présent et de renforcer

positivement la participation internationale afin de faire face à tout

revirement imprévisible. L'inertie et l'inaction subsistent, causées par des

considérations politiques à court terme et par la réticen-e à faire des

efforts concertés en vue d'arriver à des solutions acceptables. Mais, dans un

environnement changeant, les pays développés sont censés offrir une

orientation imaginative, soutenue par la volonté politique, afin de ne pas

s'éloigner du multilatéralisme. Pour que le nouvel ordre mondial fonctionne

efficacement, le réseau de connexicns sociales, politiques et économiques rend

impérieuse la participation, sur un pied d'égalité, des pays en développement.

Nous sommes encouragés par le fait qu'il existe une nouvelle vision et

une nouvelle tendance vers la globalisation et 1~ recherche de solutions auu

conflits régionaux par le truchement de l'Organisation des Nations Unies. La
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démocratisation du processus de prise de déciuions, fondée sur me vaste

coopération et mur la compréhension et le respect mutuels, ouvrira la voie au

bien-être gén&al et à la sécurité commune, dans Ic cadre de l'interdépendance

entre les Etat6 souverains. Sri Lanka, dont les traditions démocratiques sont

bien enracinée6 appottsra son plein appui et son entière coopération à

l'instauration de la sécurité et de la stabilité globales grâce aux principes

reconnus de discu6sions  et de négociations démocratiques. Lorsque la

situation est favorable, il faut saisir les occasions pour construire plutôt

que de laisser se produire des bavures, même par mégarde.

Les questions nucléaires et le stockage de ces armes nous bantent, même

si une guerre nucléaire n'est pas concevable. L'acquisition de capacités

technique6 dan6 le domaine des armes nucléaires par un nombre accru d'Etats

nous inquiète vivement. La course aux armements nucléaires, à la fois dans

ses aspects qualitatifs et quantitatifs, n'est pas terminée et, par

conséquent, de6 me6ures doivent être prises pour mettre fin à cette

concurrence. La question de la course aux armements nucléaires et du

désarmement nucléaire doit recevoir la plus haute priorité si l'on veut mettre

fin aux essais et à l'accumulation d'armes nucléaires. Bien que des progrès

aient été réalisé6 dans la réduction des arsenaux nucléaires, notamment avec

le Traité sur la réduction des armes stratégiques (START), des efforts

déterminés sont encore nécessaires pour produire des résultats acceptables et

satisfaisants.

Noua sommes encouragés par le6 négociations et 1~ accords réalisés entre

les Etats-Unis et l'Union soviétique dans la réduction des armes

stratégiques. Les mesure6 prises récemment par le6 Etats-Unis, ainsi que la

réaction soviétique à cet égard, pour céliminer  les armes nucléaires à courte

portée et retirer les missiles nucléaires des navires de guerre, inciteront

tous les Etats dotés d'arme6 nucléaire6 a oeuvrer vers l'objectif recherché

d'un monde exempt d'armes nucléaires. Toutefois, dans le cas des essais

nucléaires destin68 b amélio:er la qualité des armes nucléaires, les

conclusions auxqueiles sont parvenus le6 Etats-Unis et l'Union soviétique au

sujet du Traité sur les explosions nucléaires à des fins pacifiques et sur le

Traité sur la limitation des essais souterrains d'armes nucléaires ne

suscitent guère d'espoir. La question de l'interdiction des essais d'armes
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nucléaires figure depuis longtemps à l'ordre du jour de la Premiere

Commission, et l'Assemblée générale a demandé à plusieurs reprises à tous les

Etats de mettre fin à toutes les explosions expérimentales d'armes

nucléaires. Noua sommes fermement convaincus que l'interdiction complète des

essais d'armes nucléaires est une question hautement prioritaire. Le Comité

spécial sur l'interdiction des essais nucléaires a réalisé un travail

approfondi, mais les espérances sont resties faibles, même au début, et

finalement les problèmes n'ont pas pu être tous réglés. La reconduction du

Comité spécial par la Conférence du d&sarmement  l'année prochaine représentera

une approche dynamique, dans un esprit de compromis et de fiabilité, qui noua

conduira vers de plus grands progrès.

Pour que nos efforts soient fructueux, noua devons reconnaître que les

événements actuels confirment que le concept de la dissuasion a perdu sa

crédibilité et sa pertinence et qu'il faut éviter de nous montrer doctrinaires

dans nos affirmations et d'avoir des opinions réalistes.

Il peut toujours y avoir des divergences d"opinions dans les méthodes

suivies pour arriver à une interdiction des essais nucléaires, mais tout le

monde reconnaît qu'une interdiction des essais nucléaires est désirable si

l'on veut éviter que les pays acquièrent des capacités nucléaires. Une

approche graduelle de cette question pourrait créer de nouvelles échappatoires

et d'autres problèmes. Les questions relatives à l'interdiction complète des

essais nucléaires doivent nécessairement inclure à la fois la vérification, le

respect et la conclusion, en définitive, d'un traité. La Conférence

d'amendement du Traité d'interdiction partielle des essais a ouvert la voie à

des discussions et a des négociations futures; mais les questions politiques

qui sont à l'horizon ne pourront être réglées sans avoir été soigneusement

négociées et menées avec détermination, grâce à une prise de conscience

générale, c'est-à-dire grâce à une opinion publique bien informée.

IJn séminaire sur les mesures de confiance relatives à toutes les

question6 militaire s'est tenu récemment avec succès > Vienne. Nous devons

adopter des mesures urgentes pour intensifier nos efforts en xanforçant les

mesures propres a accroître la confiance afin d'éviter les malentendus et les

erreurs de calculs qui pourraient mener à un affrontement militaire

irréversible. Cet équilibre des armements dsit se réaliste au ,liveau le plus
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bas possible. Si des informations sur les capacités militaires et la

prévisibilité et l'ouverture dans les affaires militaires sont disponibles, il

sera possible de riduire l'affrontement militaite, et de parvenir ainsi à une

réduction réaliste des budgets militaires. Le Document de Stockholm sur les

mesures propres à accroître la confiance et la sécurité et sur le désarmement

ainsi que les opinions exprimées au Séminaire de Vienne ont encouragé les pays

à rechercher une plus grande franchise en ce qui concerne les dépenses

militaires, et ont ainsi accru la confiance entre les Etats.

Encourager la cause de la transparence militaire conduira à une réduction

drastique des budgets militaires. Les milliards de dollars qui sont utilisés

pour renforcer la défense, parfois contre un ennemi imaginaire, pourraient

être mieux employés s'ils étaient consacrés h la cause du développement

global. Nous savons que les lourds déficits budgétaires de certains grands

Fays ont causé des déséquilibres dans la situation économique mondiale, Ils

sont financés par l'épargne d'autres pays et réduisent ainsi les ressources

qui sont indispensables à ces pays pour accroître leur production. Les

dépenses en armements ont dépassé la limite de la suffisance raisonnable.

Dans les pays en développement, les dépenses en armements ont été maintenues

pour combattre le terrorisme et pour assurer la sécurité de la majorité de la

population. La pauvreté est la cause fondamentale des tensions. La

cosununauté internationale doit donc accorder la plus haute priorité 0

l'élimination de la pauvreté, en se fondant sur le partage des

responsabilit68,  pour permettre aux pays en développement de sortir du piége

de la pauvreté. Les programmes destinés à soulager la.pauvreté  aideront à

utiliser les ressources de façon productive pour renforcer la rapacité de

développement, de sorte que les ressources ne seront pas gaspillées en

dépenses inutiles de défense. Il est certain que la réduction des niveaux de

dépenses militaires dans les pays en dévelnppement permettrait à ces derniers

de financer leurs programmes de développement durable et d'améliorer leur

standing en vue de recewir une épargne étrangêre accrue. L'accroissement de

l'épargne étrangire pour faire face aux besoins financiers en matière de

développement des pays en développement devra être examiné dans le cadre des

demandes présentées par l'Europe de l'Est, de la remise en état des paya

affectés par la crise du Golfe et de la réduction des fardeaux insupportables
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de la dette. Lea'"dividendea  de la paix" provenant de ba réduction des

dépenses militaires peuvent satisfaire toutes cea demandes et mhe plus, sans

parler du processus en cours du flux de resuources. Toutes les estimations

indiquent que l'ensemble des demandes présentées peuvsnt êtrab aatisfeites par

la réduction des dépenses militaires de tous les pays, après la libération de

fonds destinés à faire face aux déséquilibres budgkaires dana ces pays. Le

désarmement et 38 développement sont ai étroitement liés que toute tentative

artificielle de les séparer ne ferait que perpétuer les disparith et

provoquer des tensjona et l'insécurité sur le plan régional et sous-régional,

par suite, notamment, de l'absence de développement.
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C'est davantage pour des raisons de sécurité que parce qu'ils avaient

l'intention de se livrer 8 des agressions que les Etats se sont dotés

d'armes. Cela semble suivre le vieil adage : si tu veux la paix, prépare la

guerre. Il existe, sans aucun doute, des menaces à la sécurité et le prix de

la paix est par conséquent la vigilance perpétuelle. Ce n'est pas grâce aux

actions d'un Etat particulier ou d'un groupe d'Etats que la paix pourra être

instaurée dans le monde. La paix et la sécurité doivent être édifiées et

renforcées sur la base d'une action collective dans les choix politiques et

d'intention8 bien précises d'aboutir à un consensus. L'adhésion stricte à la

Char:e des Nations Unies est fondamentale pour la prévention d'une menace à la

sécurité. Cependant, lorsque certains pays développent un complexe

d'infériorité militaire, leurs actions ont tendance à aggraver les tensions

hostiles et la menace à la paix.

La guerre du Golfe noua a appris des leçons importantes. L'une de ces

leçons concerne le transfert d'armes non contrôlé, qui est en lui-même un

phénomène trêa inquiétant. Les transferts d'armes, en particulisu vers des

régions de conflit et au profit de groupes de terroristes, ont causé

d'immenses souffrances humaines en déracinant des personnes et en provoquant

une orgie d'autodestruction entre les nations. Nous avons toujours appuyé les

mesures des Nations Unies relatives à la surveillance des trzasferts d'armes.

Nous sommes conscients du fait que certains pays en développement n'ont guère

les moyens de construire des arsenaux et des capacités militsires. Mais les

fabricants d'armes aggravent leurs problèmes en facilitant beaucoup ces

ventes. De plus en plus des petites nations se trouvent mêlées à des conflits

sérieux par suite de transferts d'armes gratuits k des groupes de terroristes,

et de ad fait se voient privés de la possibilité de progresser économiquement,

socialement et politiquement. Les projeta de résolution soumis dans le passé

à la Première Commission et dans lesquels il était demandé de mettre fin à ces

transferts destructifs, n'ont pas reçu un appui suffisant pour que des mesures

concrkes puissent être prisas. Des transferts d'armes non contrôlés

destinés pd divers groupes terroristes, en particulier à des éléments

terroristes travaillant à l'échelon sous-national et financés par les revenus

du trafic de la drogue et autres moyens illégaux - le profit et non pas la

sécurité des nations étant la force agissante - ont aggravé les problèmes
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socio-économiques'des pays en développement. Les raisons qui les incitaient à

se développer et à travailler à la formation de capital ont été détruites par

des groupes irréguliers qui avaient acquip illégalement des armes. Dans

certains cas, ces groupes terroristes ont développé des réseaux internationaux

au détriment de la paix et de la sécurité régionales et sous-régionales.

Il est important que les Nations Unies surveillent à la fois la

fabrication et le transfert des armes. La transparence que l'on exige

favorisera l'adoption de mesures de confiance dans le domaine du désarmement.

L'étude sur les transferts d'armes internationaux, faite sous les auspices des

Nations Unies, nous fournira la base nécessaire à une compréhension

internationale dans le contexte de négociations multilatérales permettant

d'aboutir à I*n consensus sur la nécessité urgente d'enrayer la course aux

armements. La recherche d'une solution demeurera illusoire tant que cette

question ne sera pas intégrée dans les programmes prioritaires des

Nations Unies. Nous devons agir de manière concrète dans les délais fixés par

le programme, d'un commun accord, de façon à ce que les Nations Unies puissent

demeurer vigilantes et sauvegarder la sécurité nécessaire pour assurer le

bien-être de l'humanité.

A cette fin, en tant que mesure internationale visant à restreindre les

transferts d'armes classiques, Sri Lanka appuie la création d'un registre

universel et non discriminatoire pour les transferts d'armes classiques sous

tous leurs aspects. Dans ce contexte, Sri Lanka est encouragée par la

déclaration du Secrétaire général selon laquelle :

"S'il était appliqué équitablement aussi bien aux fournisseurs qu'aux

bénéficiaires d'armes et établi de concert avec eux, un tel programme

favoriserait l'instauration d'un climat propice à la midération spontanée

et à un comportement plus responsable." (A/46/1, p. 12)

En tant qu'Etat partie à la fois au Protocole de Genève de 1925 et à la

Convention sur les armes biologiques de 1972, Sri Lanka note avec satisfactior

que la troisième Conférence des parties chargée de l'examen de la Convention

sur les armes biologiques, qui s'est achevée récemment, a été en mesure

d'élaborer une déclaration finale qui renforcera certainement la crédibilité

de la Convention. Encouragés Par les événements mondiaux récents, les Etats

parties. lors de leur examen, ont réfléchi très sérieusement à la nécessité
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vitale de prendre des mesures concertées et constructives sur le plan

intetnotional  pour éliminer la menace de l'utilisation de toutes les armes de

destruction massive en général, et des armes biologiques et toxiques en

particulier, ainsi que la menace de leur prolifération, à la fois verticale et

horizontale.

Dans la Déclaration finale, les Etats parties ont réaffirmé leur

aoaviction selon laquelle une adhésion universelle à la Convention

renforcerait la paix et la sécurité internationales. Une des principales

réalisations de la Conférence est illustrée par le fait que les Etats parties

ont été d'accord pour améliorer et élargir encore les mesures de confiance

actuelles, sur la base d'une coopération multilatérale. La décision des Etats

parties de créer un groupe spécial d'experts gouvernementaux chargés

d'identifier et d'examiner les mesures potentielles de vérification d'un point

de vue scientifique et technique, est un autre résultat positif de la

Conférence qui facilitera effectivement la mise en oeuvre et le renforcement

de la Convention. Dans l'ensemble, la Déclaration solennelle, ainsi que le

dispositif du Document final de la Conférence prévoient plusieurs nouvelles

initiatives y compris la création de mécanismes multilatéraux permettant

l'application des dispositions de la Convention sur les armes biologiques. Ce

qui est indispensable maintenant, c'est la volonté politique des Etats parties

et l'adhésion rapide des Etats non parties a la Convention.

Nous espérons que les négociations relatives a la convention sur les

armes chimiques seront achevées d'ici à la fin de 1992. L'essentiel de

l'infrastructure technique de la convention a été mis sur pied et les

questions en suspens se heurtent à des décisions politiques Iui devraient être

marquées par l'esprit de compromis. Les progrès accomplis Ve;-s un accord nous

encouragent, notamment après la déclaration du Président des Etats-Unis qui a

annoncé des mesures très progressistes visant à faciliter un consensus sur

l'interdiction principale de la convention, qui porte sur le cycle complet des

armes chimiques, y compris la destruction inconditionnelle des stocks d'armes

chimiques dans un délai donné.

Il n'y pas de désaccord sur la nécessité de maintenir le caractère

universel de la mise en oeuvre de la convention en tant qu'objectif final. La

nécessité d'imposer une interdiction absolue et générale sur tout le cycle des
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armes chimiques exige le maintien de la cohérence interne de la convention et,

ce qui concerne son caractère non discriminatoire et multilatéral.

La convention sur les armes chimiques sera un instrument unique de

surveillance et d'enquête sur l'activité de l'industrie civile. A cet égard,

tout devra être mis en oeuvre pour que les petits pays ne souffrent pas de

façon discriminatoire du régime de vérification. Nous sommes pleinement

cons<-ients du fait que la vérification implique la création d'un large système

d'information fourni par les pays eux-mêmes. De toute évidence, la grande

majorité des futurs Etats parties sont des pays qui n'ont jamais possédé

d'armes chimiques et qui n'ont aucune intention d'en acquérir. La charge que

représente la vérification exigée par la convention pourrait peser 1e;drdement

sur eux si les exigences de base imposent des coûts financiers élevés et des

réductions de ressources.

Il a bté dit, en particulier par l'Argentine, que le régime de

vérification devrait demeurer commercialement neutre et qu'il fallait éviter

de créer un régime parallèle s'appliquant au commerce civil des produits

chimiques, lorsque la convention entrerait en vigueur. Les mesures de

vérification et leur mise en application par les voies légales, en ce qui

concerne la vérification tant nationale qu'internationale et les incidences

économiques d'un régirile parallèle éventuel, pourraient placer les petits pays

dans une position où ils devraient légiférer dans chaque cas. Point n'est

besoin de souligner qu'il est important d'éviter les situations daiis

lesquelles la convention entraînerait une charge financière élevée qui serait

disproportionnée par rapport au problème.

Nous sommes convaincus que la convention sur les armes chimiques sera

très bientôt une réalité. Nous sommes conscients c!u fait que la menace de

l'utilisation des armes chimiques et les craintes relatives à l'utilisation

Eventuelle  des armes de destruction massiLe n'ont pas change ni influencé

l'issue de la guerre du Golfe. C'est une découverte pour nous tous, et par

conséquent nous pouvons concentrer notre attention sar les autres domaines

prioritaires 06 fes armes de destruction massive, y compris les armes

nucleaires, représentent une menace à la survie. Nous devons saisir cette

occasion de passer de l'inertie à l'action afin d'éliminer la série complbte

d'armes de destruction massive.
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Sri Lanka continue a attenbre avec impatience la conclusion de la

convention. Mon gouvernement enviaage sérieusement de devenir un des premiers

signataires de la convention, lorsqu'elle sera ouverte à la signature après sa

conclusion.

En ce qui concerne l'espace extra-atmosphérique nous avons encore un long

chemin à parcourir. Malheureusement, le Comité spécial sur l'espace

extra-atmosphérique n'a pas de mandat de négociation. L'espace

extra-atmosphérique, en tant qu'héritage commun de l'humanité, doit être

protégé et utilisé pour le bien de tous.

La coopération multilatérale est non seulement ssaentielle mais aussi

indispensable  pour atteindre ce but. L'utilisation pacifique de l'espace

extra-atmosphérique a rapprocha tous les pays du monde et en a fait un grand

village. Les progrès rapides de la science et de la technologie ont non

seulement amélioré la qualité de la vie sur cette planète mais ils ont

également permis la mise au point de noweaux types d'armes. Cela a entraîné

de profondes déceptions dans la plupart des Etats à mesure que les espoirs de

progrès touchant la prévention de la courrs  aux armements dans l'espace

extra-atmosphsrique devenaient de plus en plus illusoires. Sri Lanka, en

collaboration avec l'Egypte et le Venezuela, a parrainé un projet de

résolution visant à empêcher l'extension de la course aux armements dans

l'espace extra-atmosphérique. L'année dernière noua avons réalisé quelques

progrès; nous avons pu soumettre un projet de résolution sur l'espace

extra-atmosphérique à la suite de consultations constructives et prOdUCtiVeB

et de négociations avec d'autres groupes.
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le Comith spécial a fait dea progrès utiles en 1991 grâce aux efforts

déployés par 1'Ambassadeur  Moritan de l'Argentine. Nous constatons que les

conclusions adoptéea par consensus COmprOnnOnt  des éléments nouveaux. Maie la

communauté internationale n'a pas été en meaure da prendre des mesure8

progressistes pour se rapprocher de l'objectif consistant a élaborer une

convention internationale pour empêcher que la course aux armements ne

s'étende à l'espace extra-atmosphérique. Sri Lanka continuera de coopérer

avec les autres dél&JatiOna, notamment l'Egypte et le Venezuela, pour que soit

présentéa a la Première Commission une résolution relative à la position

adoptée l'année dernière. Nous espérons que toutes les autres délégations

appuieront une seule résolution pour que nous puisaions atteindre notre

abject-if commun en élaguant 106 ObBtaChB qui entravent notre décision. 11 Y
a beaw:oup à faire, tant h New York qu'à Genève, en ce qui concerne les

mesures de confiance et pour parvenir à une plus grande transparenca  et

ouverture dans le domaine de l'espace extra-atmosphérique. Nous pensons que

des progrès peuvent être faits tant sur le plan bilatéral que multilatéral, en

mettant l'accent 3ur les éléments qui nous intéressent tous et sur ceux qui

nécessitent une action urgente. La délégation de Sri Lanka collaborera

activement avec d'autres délégations pour développer le travail qui a été fait

jusqu'à présent afin de le rendre plus utile à l'avenir.

Pour terminer, nou3 somme3 heureux de noter que le Comith spécial de

l'ocean Indien qui étudie la possibilité d'en faire une zone de paix a terminh

ses travaux. Ce comité doit maintenant harmoniser les 'vues sur certaines

parties du travail préparatoire avant de convoquer la Conférence de Colombo

en 1993. A la lumière des changements intarvenus et de l'amélioration de 13

situation internationale, il est plus que jamais nécessaire que tous les

Membres  redoublent d'efforts et d'intérdt pour que cette conférence soit

couronnée de Suc&s. Pour la créati.on d'une aoncJ de paix dans la rsyion de

'l'océan Indien, il est essentiel que la communauté internationale convoque

sans réserve la Conférence de Colombo afin de donner un élan nouveau aux

initiatives en matière de désarmement. Nous demandone instamment la

participation et la coopération des membrea permanents du Conseil de sécurité
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ainsi quo de8 principaux utilirateurs  maritimes de l'océan Indien dane cette

entrepriso pour 10 bien de la paix, de la 86curité et du développement.

Sri Lanka partainora un projet de résolution à ce sujet et noua eopérons qu'il

sera appuyb par l'ensemble do cette commission.

M. (Finlande) (interpritation  de l'anglais) : C'est pour moi

un grand plaisir, Monriour  10 Pr/aident, que de m’associer aux orateurs qui

m’ont pricbdi pour ~OUI rouhaiter chaloureuaement la bienvenue et vous

filicitor de votre /loction & la présidence de cette commission. La

dél6gation de la Hnlande est convaincue que, sous votre direction éclairée,

la Commission s'acquittera rapidornent et efficacement de son ordre du jour

chargé.

Jo voudrair  égalomont rairir cotte occarion do dira officiellement au

Secrétaire giniral  adjoint, M. Akaahi, quo ma délégation lui est infiniment

reconnaissanto. Commo M. Akaahi l'a dit hier dans sa déclaration à Ia

Commission, 10 Départornent des affaires de désarmement joue un rôle de plus en

plus important pour fairo avancer  notro cause commune, le dénarmement.  Ce

fait est dû on grando partio à l'inorgie ot à l'habileté de dirigeant de

M. Akaahi.

Un autour am6ricain du nom do docteur Souau raconte dana l'un de ses

livres l'histoire inatructivo  do doux Zax voyageurs dont l'un se rend au Nord

et l'autre eu Sud ot qui SO rencontrent dans la grande prairJe de Prax. Les

deux Zax SO dirputont longuemont pour Savoir qui doit céder le passage à

l'autre et, à la fin, ni l'un ni l'autre n'a cédé et le monde les a dépassés.

Je crain8 que dans le passé, les discussions multilatérales n'aient

parfois ressemblé au dialogue des deux Zax et noua en avons tous phi au Nord

comme au Sud.

Aujourd'hui, le rondo est différent. Le véritable désarmement a

comAen&. On peut s’attendre a ce qu'il s'étende encore. Les attitudes

militaires d'aUtrOfOi8 S'aSSOUpliSSOnt. Les dangers se transforment en

risques. Tant mieux pour nou8 toua, au Nord ot au Sud.

Le débat sur le désarmemont multilatéral doit refléter l'ampleur des

changamenta, le nouvoau modblo. Sinon noua subirons le sort des deux Zax,

c'est-à-dire un sort absurde.
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La Finlande applaudit l'initiative hiatorique prise par le Président Bush

au sujet du désarmement nucléaire. La Finlande se réjouit également de la

réponse tout aussi historique du Président Gorbatchev à cette initiative. LeF

deux plus grands arsenaux nucléaires vont être réduits et réorganisés, afin de

mieux convenir à un monde dans lequel les Etats-Unis et l'Union SOViétiquO ont

ces& d'&tre des aC,iersairea pour devenir des pays en quête de coopération.

La guerre froide est véritablement révolue.

L'élimination en Europe de toutes les forces nucléaires a Courte portée

basées au sol renforcera la sécurité européenne. A notre avis, ces mesures

sont tout à fait conformes aux structures de sécurité coop6rative  qui voient

le jour aujourd'hui en Europe.

Les réductions importantes des armements nucléaires tactiques de l'Union

soviétique ainsi que la création d'un commandement unique pour 888 forces

nucléaires stratégiques permettront de renforcer la confiance internationale

du fait que les forces nucléaires soviétiques demeureront entre des mains

responsables, même dans le cas de troubles généralisés.

Nous nous félicitons des assurances données par l'Ukraine, & savoir que

les armes nuclaaires déployées actuellement sur son territoire seront

eliminées et qu'elle ne cherche pas à posséder ses propres armes nucléaires.

Il y a longtemps que la Finlande exprime son inquiétude devant le

déploiement dans les eaux de l'Arctique d'armes nucléaires tactiques basées en

mer ainsi que de leurs contreparties classiques, notamment les missiles de

croisii+re volant à basse altitude. Bien que ces armes ne soient pas pointées

sur la Finlande, la géographie est telle qu'elles risquent, en cas

d'affrontement, de menacer la sécurité finlandaise. La Finlande a donc une

raison particulière de se réjouir des mesures réciproquement prises pour

réduire le déploiement nucléaire dans aon voisinage immédiat. Elles devraient

être suivies de mesures visant à assurer un désarmement naval classique.

Nous noua sentirions encore plus en s&zurité si les patrouilles

sous-marines nucléaires dans les eaux de l'Arctique étaient réduites. Un

Tchernobyl en mer aurait des conséquences catastrophiques.

Le moratoire soviétique unilateral sur les essais d'armes nucléaires

revêt une signification toute particulière pour la Finlande. Le site de

Novayn Zemlya servant aux essais, qui se trouve a peine à 1 000 kilomètres de
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nos frontières, va rester silencieux pendant au moins un an. Noua continuons

do demander instamment qu'il reste silencieux à jamais. La Finlande espère

que ce moratoire favorisera l'interdiction complète et vérifiable des essais

nucléaires dans le monde entier.

Les armes de destruction massive et les armes classiques ont cessé

désormais de constituer une menace dans le contexte Est-Ouest. En réalité, il

n'y a même plus de contexte Est-Ouest. Ce n'est toutefois pas une raison de

se laisser aller à la satisfaction.

Il y encore beaucoup trop d'armes nucléaires dans le monde. A notre

a v i s , la stabilité et la dissuasion peuvent être assurées à des niveaux

d'armements nucléaires stratégiques bien inférieurs. Noua applaudissons START

et nous espérons qu'il sera ratifié au plus vite. Noua nous félicitons en

outre de la volonté de l'Union soviétique de descendre au-dessous des niveaux

préconisés par START. START doit marquer non pas la fin, mais le début des

réductions,

Parallèlement, le risque potentiel, que représentent pour la paix et la

sécurité internationales les arsenaux autres que les arsenaux traditionnels,

augmente. Ce n’est plus une opinion, c'est une réalité. Les recherches

clandestines de l'Iraq dans le domaine des armes nucléairea, en contravention

flagrante de ses obligations au titre du Traité, ont été prouvées, documents à

l'appui, par la Commission spéciale des Nations Unies. Et l'Iraq n'est

peut-être pas le seul coupable, mais c'est le seul qui ait été pria en

flagrant délit.
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A notre avis, la multipolarité croissante des risques nucléaires et

autres risques mortels exige des approches multiples qui s'étayent

mutuellement. La non-proliferation, l'interdiction définitive et une plus

grande transparence sont des approches de ce type.

Premièrement, il faut poursuivre énergiquement les efforts en vue de la

non-prolifération nucléaire. Deuxièmement, il faut conclure d'urgence une

interdiction totale des armes chimiques et poursuivre les efforts pour

renforcer la Convention sur les armes biologiques. Troisièmeinent, il faut

accorder aux armes classiques plus d'interêt que par le passé.

Le Traité sur la non-prolifération des arlnes nucléaires reste la pièce

maîtresse des efforts visant à mettre un terme à la prolifération dez armes

nucléaires. Nous nous félicitons de l'adhésion, cette année@ de nouvelles

parties au Traité. L'adhésion de l'Afrique du Sud, notamment, doit cent;ibuer

à la dénucléarisation de l'Afrique que nous avons, comme d'autres pays,

toujours appuyée.

La Finlande se félicite des décisions prises par la Chine et par la

France d'adhérer en principe au Traité. Compte tenu de ces sdhésions qui,

nous l'espérons, auront lieu bientôt, les cinq Etats dotés d'armes nucléaires

seront ainsi parties au Traité. Nous nous félicitons égalament de l'intérêt

que portent l'Argentine, le Brésil et le Chili à la conclwion d'accords de

garanties avec l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA). Le

régime international de non-prolifération ne peut qu'en être renforcé.

La Finlande demande aux quelques Etats qui n'ont pas sncore adhéré au

Traité sur la non-prolifération de le faire le plus tôt possible. Nous nous

félicitons de l'adhésion de la Lituanie au Traité. Nous espérons que nos

voisins, les deux autres Etats baltes, feront de même. Le caractère universel

de ce régime et un accord rapide sur l'extension de sa durée renforceraient

considérablement le Traité.

L'expérience que nous avons eue avec l'Iraq montre toutefois qu'une

signature sur la ligne en pointillé ne suffit pas. La communauté

internationale doit pouvoir disposer des moyens de vérifier plus efficacement

le respect des engagements de non-prolifération. L'AIEA a un rôle clef à

jouer dans ce domaine. De l'avis de la Finlande, l'Agence doit se voir donner

les moyens de procéder réellement à des inspections sur place. La crédibilite

des accords de garanties actuels et futurs en dépend.
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La conclusion d'un accord de garanties avec 1'AIEA est un préalable

juridique en vertu du Traité sur la non-prolifération. Il s'agit éqalement

d'une condition indispensable. La Finlande espère que la République populaire

démocratique de Corée, partie au Traité 3epuis 1965, respectera en toute bonne

foi ses obligations juridiques sans plus de retard.

Les efforts de non-prolifération doivent être complétés par des contrôles

à l'exportation appropriés et une coordination internationale des mesures

nationales. Nous effectuons des contrôles à l'exportation nationaux depuis

très longtemps. Il y a quelques jours seulement, la Finlande a présenté sa

demande d'adhejsion  au Régime de surveillance des technologies balistiques.

Nous avons agi de même en ce qui concerne le Groupe australien qui oeuvre à la

prévention de la prolifération des armes chimiques.

Les négociations sur les armes chimiques à la Conférence du désarmement

ont progressé depuis mai. Des questions importantes restent sans solution

mais sont aujourd'hui examinées avec détermination. La Finlande est

convaincue qu'une convention sur les armes chimiques réellement vérifiable

deviendra bientôt une réalité.

La Finlande, pour sa part, continuera de travailler à cette fin en

poursuivant ses recherches en matière de vérification liees à la Convention et

en mettant leurs résultats à la disposition de la Conférence du désarmement.

Nous continuerons également & former des analystes originaires de pays en

développement aux méthodes et techniques de vérification nécessaires pour

assurer l'application efficace de la Convention lorsqu'elle entrera en vigueur.

La troisieme Conférence des parties chargtie de ltexamen de la Convention

sur les armes biologiques a été couronnée de succès. Elle a renforce la

Convention. Les travaux concernant la varification ont enfin commencé. Les

mesures de confiance ont été améliorées et élargies. Nous sommes

particulierement heureux que la Conftirence d'examen ait fait sienne notre

initiative préconisant que la déclaration des installations de fabrication de

vaccins soit l'une des trois nouvelles mesures de confiance.

L'Europe, autrefois fustigée pour être le continent dépositaire de la

plus forte concentration d'armes, se dégage rapidement aujourd'hui de cette

notoriété. L'Accord sur les forces armées conventionnelles, les retraits

unilatéraux et les mesures de confiance et de sécurité sont en train de

façonner une nouvelle Europe.
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L'approche régionale du désarmement classique donne des résultats. A

notre avis, l'expérience européenne peut aider à résoudre les problèmes qui se

posent dans d'autres régions. Par exemple, les mesures de coxrfiance, dont on

se moque parfois car on les considère comme marginales par rapport au

désarmement authentique, ont ouvert la voie à un désarmement concret. Il n'y

a pas de raison pour que d'autres régions ne puissent faire preuve de la

volonté politique nécessaire à l'application de mesures de confiance négociées

puisque l'Europe a pu le faire, alors qu'elle était farouchement divisée en

deux blocs antagonistes.

Au niveau international, à l'ONU, les Etats Membres commencent seulement

à exarnincr  la question des armes classiques. En premier lieu, il foui;

incontestablement que les Etats, ainsi que leurs ressortissants, puissent

mieux connaître ce qui se fait dans ce domaine, particulièrement en ce qui

concerne le commerce des armes. La Finlande s'est donc félicitée de

l'initiative présentée pour qu'une étude soit faite sur les moyens de

favoriser la transparence des transferts internationaux d'armes classiques, et

a offert les services d'un expert qui a participé à son élaboration.

La Finlande appuie fermement la recommandation clef de cette étude : la

création d'un registre universel et non discriminatoire des transferts

internationaux d'armes sous administration des Nations Unies. A notre avis,

la décision de créer ce registre doit être prise à la présente session de

l’Assemblée générale.

L'Organisation des Nations Unies a un rôle important à jouer en ce qui

concerne notre capacité de relever les défis que% pose la nouvelle Les

d'efforts en faveur du désarmement iriternational. Elle continuera d'être

l'instance la plus représentative pour débattre et négocier les questions de

desarmement qui sont d'importance mondiale. Nous sommes convaincus que

l'Organisation des Nations Unies servira de plus en plus ses Membres en

s'acquittant de tâches précises dans le domaine du désarmement. La Commission

spkiale dos Nations Unies, la gestion des mesures de confiance en vertu de la

Convention sur les armes biologiques, ainsi que le registre proposé des

transferts d'armes classiques sont tous des signes avant-coureurs, quoique

très différent? les uns des autres, d'une nouve 1 le tendance.

Cette nouvelle tendance bénéficie de l'appui total et actif de la

Finlande.
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M. (Indonésie) (interprétation de l'anglais) : Vous me

permettras de commencer, Monsieur le Président, en exprimant la satisfaction

de ma délégation de vous voir présider nos délibérations. Nous sommes

convaincus que sous votre direction, nos délibérations permettront de réaliser

des progrès essentiels. J'aimerais aussi adresser nos félicitations aux

autres membres du Bureau à l'occasion de leur élection.

La présente session de la Première Commission a été convoquée dans le

contexte de changements spectaculaires dans les constellations politiques et

économiques du monde et au moment où, dans bien des régions, les relations

entre les pays évoluent d'une façon que l'on n'aurait pu concevoir il y a

quelques années seulement. Nous sommes entres dans la période de

l'après-guerre froide et les contours d'un nouvel ordre mondial commencent à

apparaître. Nous nous sommes éloignés de quelques pas de l'abîme nucléaire.

Le processus de désarmement nucléaire qui n'a que trop tardé est enfin

engagé, Les notions traditionnelles de menace militaire, de sécurité

nationale et de dépenses militaires ont connu des changements fondamentaux.

En conséquence des conceptions nouvelles et des politiques révisées sont

apparues, donnant un nouvel élan au processus du désarmement longtemps en

veilleuse.

Nous nous félicitons tous des progrès récemment réalisés dans la

limitation des armements et le désarmement. L'entrée en vigueur du Traité sur

l'élimination des missiles à moyenne et à plus courte portée (Traité FNI) a

été un acquis significatif. La signature du Traité sur les forces

conventionnelles en Europe est un autre pas en avant en vue d'assurer la

sécurité et la stabilité en Europe. La Conférence d'amendement du Traité

d'interdiction partielle des essais, qui s'est tenue en janvier dernier, a été

la première instance de négociations multilatérales relatives à un traité sur

les armes nucléaires où tous les pays, dotés ou non d'armes nucléaires, ont

participé aux efforts visant à atteindre l'objectif généralement convenu

qu'est l'arrêt complet des essais nucléaires. L'Accord sur les armes

strategiques  intervenu entre les Etats-Unis et l'Union soviétique en septembre

permet d'espérer une réduction importante de leurs forces nucléaires.

Ma délégation est particulièrement satisfaite de l'offre unilatérale

spectaculaire faite par le Président Bush d'éliminer les armes nucléaires

., ,,_“,.‘, ..,,” _, .A,.. . ,. ” -.
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tactiques basées à terre et en mer en Europe et en Asie et de négocier des

réductions importantes dans le domaine des missiles balistiques

intercontinentaux et autres armes nucléaires à grande portée. De même, nous

nous félicitons de l'offre faite en retour par le Président Gorbatchev

d'effectuer des réductions plus poussées dans les forces nucléaires. Prises

ensemble, ces initiatives historiques ont non seulement confirmé la

credibilité  des mesures unilatérales mais également offert uF.8 occasion sans

précédent de concrétiser la vision universellement partagée d'un monde exempt

d'armes nucléaires. E-tre-temps, les doctrines et les comportements

militaires des grandes puissances sont examinés dans le contexte des réalités

mondiales nouvelles qui se font jour.

Nous nous réjouissons aussi de constater que la France et la Chine se

sont déclarées maintenant prêtes à devenir signataires du Traité sur la

non-prolifération, éliminant ainsi l'une de ses grandes lacunes. En Amérique

latine, l'Accord intervenu en juillet dernier entre l'Argentine et le Brésil

sur l'utilisation à des fins exclusivement pacifiques de l'énergie nucléaire

et l'Accord de Mendoaa auquei ils ont souscrit, de même que la renonciation

par le Chili et l'Uruguay aux armes chimiques et bact&riologiques,

représentent des jalons importants dans les efforts de non-prolifération.

Cependant, en examinant les répercussions de la période do l'après-guerre

froide sur le désarmement, nous sommes tout à fait conscients ogalement de la

triste réalité lorsqu'on constate le peu de progrès qui ont été réalisés et 12

façon ô combien marginale dont nous avons progressé dans la limitation des

armements. Des arsenaux nucléaires d'une gigantesque puissance destructrice

continuent de projeter leur ombre sur le monde. Pour compliquer la situation,

il y a la vulnérabilité croissante des systèmes de commandement, de contrôle

et de communication et la perspective inquiétante d'un lancement sans

autorisation de ces armes, notamment en période de crises et d'agitations

nationales.

Malgré l'amélioration importante du climat mondial sur le plan politique

et de la sécurité, la course aux armements, notamment dans ses aspects

qualitatifs, a pris son propre élan, se propulsant elle-même en avant en se

nourrissant des appréhensions qu'elles suscite et des institutions qu'elle a

créées et qui se perpétuent indéfiniment. Dans le mêms temps, les dépenses

/
A
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militaires mondiales n'ont pas sensiblement diminué et le commerce florissant

des armea continue de prospérer, ce qui a de graves répercussions sur

l'économie mondiale.

Donc, ma délégation est convaincue depuis longtemps qu'une atratégie plus

globale s'impose pour inverser la course aux armements et accélérer le

processus de réduction des armements et de désarmement. Dans ce contexte, il

faut reconnaître que les efforts déployas petit à petit dans le passé se sont

révélés insuffisants, notamment tEn ce r,ui concerne les armements nucléaires.

Ce qu'il faut à ce stade, c'est une nouvelle démarche intégrée englobant toute

la gamme des eflorts de réduction des armements et de désarmement susceptibles

de servir de plate-forme commune pour des négociations dans les instances

compétentes sur les différents aspects du désarmement, tant dans leurs

dimensions quantitatives que qualitatives.

L'objectif immédiat doit consister à entamer d'urgence des négociations

pour inverser la course aux armements dans tous ses aspects et pour lancer un

processus de désarmement véritable. Dana le cadre de cette démarche, toutes

les mesures relatives à la limitation et à la réduction des armements, a

l'élimination des stocks et au démantèlement des installations militaires, et

à la réduction des forces armées devraient être énumérées et présentées

séparément pour chacune des catégories d'armes et de systèmes d'armes. S'il

est nécessaire de donner la priorité au désarmement nucléaire, nous devons

aussi rechercher dea mesures de désarmement classique. Les progrès dans

l'application devraient notamment être évalués en établissant un lien entre la

réduction des dépenses militaires et les coupes dans des systèmes d'armes

particuliers comme dans le domaine de la recherche et du développement.

!,:, responsabilité  principale de cette démarche incombe principalement aux

puissances nucléaires, qui devraient convenir d'un gel immédiat de la

fabrication et de la mise au point des armes nucléaires et des matières

f i s s i l e s . Devraient suivre dea discussions et des négociations noutenues, ,SL;

plan bilatéral, régional et multilatéral, sur des mesures spécifiques de

désarmement. Tout su long de ce processus, il est essentiel d'arrêter des

méthodes et des procédure8 appropriées qui soient non discriminat.oiras  et de

nature a garantir à tous les pays une sécurité nullement diminuée à des

niveaux d’armement progressivement plus bas. La p rticipation et la voloht&
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politique des puissances nuclhaires et d'autres Etats Tnortants  du point de

vue militaire sont indispensables a la mise en oeuvre efi 'ace de chacune de

ces initiatives. Il est possible de poursuivre déliberémsnt ces objectifs

maintenant que la suspicion et la méfiance qui ont nourri la course aux

armements pendant si longtemps ont été considérahlemeat  réduites.

Des changements rapides et fondamentaux continuent de transformer le

paysage mondial. Il y a eu une amélioration importante dans les relations

Est-Ouest comme dans le climat mondial sur le plan politique et de la

sécurité. Parallèlement, des efforts intenses sont entrepris pour résoudre

des situations de conflit qui durent depuis longtemps. Il faut saisir les

occasions qu'offre cette évolution historique en déployant des efforts

concertés pour faire des progrès plus rapides sur les questions prioritaires

du désarmement.

Il convient de rappeler que, pendant plus de 30 ans, les préoccupations

de la communauté internationale quant aux aspects qualitatifs de la course aux

armement se sont parfaitement reflétées dans l’adoption par 1'Asaemblée

générale de plus de 70 résolutions sur un traité d'interdiction totale des

essais. C'est un objectif qui reste prioritaire et qui a été poursuivi avec

plus de constance et pendant beaucoup plus longtemps que toutt autre question

de désarmement. Cependant, les puissances nucléaires ont continué de proc6der

à des essais d’armes nucléaires qui se poursuivent aujourd'hui.

Par conséquent, il y a eu une augmentation spectaculaire du nombre

d'ogives nucléaires, les vecteurs sont devenus plu3 perfecticnnés,  et la

recherche et le développement permettent d'envisager des systèmes d'armes

nucleaires encore plus perfectionnés, même si leur nombre est en diminution.

Ainsi, ceux qui espéraient des coupes import.ntes dans les budgets militaires

ou même un ralentissement dans l'apparition de techniques nouvelles plus

dangereuses n'ont guère lieu d'être optimistes.

Cette absence regrettable de progrès est imputable avant tout à

l'incapacité des deux gouvernements dépositaires du Traité d'interdiction

partielle des esoais de respecter les obligations qu'ils avaient

solennellement acceptées dans des traités et autres déclarations en vigueur.

Les Etats non nucléaires craignent donc que les arrncs de demain, plus

puissantes et moins vérifiables, ne sapent la validité des accords existants

et rendont de plus en plus incertaine la possibilité d'accords dans l’avenir.
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Il y a lieu de craindre que leur introduction dans de aouvea!?x domaines

ait des répercussion8 d'une portée considérable  pour la sécurité m~~ndiale.

Dès lora, la cessation de8 esaais d’arme8 nucléaires constitue une mesure

essentielle  pour empêcher l'apparition d'une nouvelle génération de systèmes

d'armement, pour enrayer la prolifération horizontale et verticale de ces

armes et pour renforcer le Trait.6 dur la non-prolifération de8 armes

nucléaires. En effet, pour la majorité écrasante de; Etats, une interdiction

complète des essai8 constitue cn moyen décisif d'éprouver la volonté des pays

de poursuivre le désarmement nucleaire.

Ma délégat.ion  estime que l'impulsion donnée par la conclusion du Traité

sur l'élimination de8 miaSileS 0 portée intermédiaire et 0 plu8 COUrte pOrt6e

- Traité FN1 - et les Traités 8ur les force8 conventionnelle8 en Europe et sur

la limitation des armes stratégiques, ainsi que les espoirs accrus engendrés

par les récente8 déclarations allant dans le Sens d'une réduction

spectaculaire des arsenaux nucléaires, créent une atmosphere  propice pour

mettre un terme 6. la recherche frénétique d'une technologie futuriste et

d'arme8 toujourr' plu8 mortelles. Cet objectif Suprême peut être atteint si

toutes le8 puissances  nucléaires participent véritablement au processus en

cours de la Conférence d'amendement dont l'objectif est de faire du Traité sur

l'interdiction partiulle des essais un véritable traité Sur l'interdiction

complète des essais.

De p1U8, il est eSsentie d'avancer rapidement ver8 d'autres problèmes

critiques avec une approche collective, qui devrait être la règle plutôt que

l'exception.

L'Indonésie reste attachée aux travaux de la Conférence du désarmement.

Nous constatons avec satisfaction les drogrèa encourageants qui ont été

realises dans les négociations sur les armes chimiques, qui, noua l'espérons,

permettront de conclure rapidement une convention. L'accord dur l'inclusion

d'une disposition relative à l'interdiction complète de l'utiljsation des

armes chimique8 et l'obligation fondamentale de détruire complàtement de8

stocks existants ainsi que les usines de production ont hlimin& une pierre

d'achoppement. Mais il reste la question de savoir comment mettre en pratique

cette entente fondamentale, ainsi que d'autrea questions crucfalea qui doivent

être resolues.
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Sirnul tanément, nous devrions également reconnaître que les intérêts des

pays en developpement  et non nucléaire6 ne doivent pas être minés simplement

pour le plaisir de faire aboutir rapidement cette convention. En outre, la

qwstic~n de la v&r,fficatfon de l'absence de production dan8 l'indU8trie

chimiqus ne doit pas imposer un fardeau inutile aux industrie8 chimiques

civiles, en particulier celles des pays en développement. A cet égard, il

importe de faire en sorte que les disposition8 pertinentes de la future

convention soient appliquées de façon k éviter le8 abu éventuels motivés par

des intérêts commerciaux. De miime, nous continuons à penser que l'inclusion

de dispositions ayant trait au d&veloppement économique et technique, ainsi

qu'& l'assistance et à la protection, incitera les Etats àr se joindre à la

convention.

L'aversion mondiale pour les armes nucléaires eat également manifeste

dans l'intérêt continu qu'on montre pour la création de sones exemptes d'armes

nucléaires. Dans notre partie du monde, ceci est illustré par le8 efforts que

fait l'Association des nations de l’Aaie du Sud-Est (ANASE) pour établir une

telle zone en Asie du Sud-Est. L'amélioration du climat de sécurité, tant à

l'echelon mondial que régional, devrait permettre d'atteindre rapidement cet

objectif qui contribuerait sensiblement  & rmnforcer la non-proîifkration an

réduisant progressivement les aones oÙ les arme8 nucléaires peuvent être

utilisées.

En ce qui concerne les armements navals il eat indéniable qu'au moins un

tiers des arsenaux nuclkairea mondiaux sont destiks à âtre déployé8 à bord de

navires, alors que le trait distinctif de8 force8 nucléaires baaéss en mer est

leur capacité de prolifération géographique dsna le monde entier et de

déploietncnt  en tout point de la côte. Alors que la présence et le déplacement

d'armes nucléairea tactiques sur terre sont limitéa par des diapoaitions

explicite8 des traités, Àeur déploiement naval peut mettre n'importe qseh Etat

en danger.

En tant qu'archipel, qui chevauche d'importantes voies navigables reliant

deux océans et deux continents, I"InUonésie ne peut que s'tnqui6ter  de Ta

proliff5rntion horiaontale et vertjcaln des arme41 nucl&~draa stratéylques st
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tactiques basées en mer. Il eat, par conséquent, essentiel Je définir

certains principes et d'établir des directives en ce qui concerne les mesures

de limitation des armements navals et de désarmement.

Les changements qui interviennent dans les rapports entre lea Etats, et

notamment entra les grandes puissances, mèneront inévitablement à un

environnement do sécurit6 mondiale nouveau qui ne sera plus ancré dans la

bipolarité et qui aura tôt ou tard un impact sur la configuration de la

sécurité dans la région de l'Asie-Pacifique. Il est donc essentiel de jeter

les bases à des relations stable.- et sûres et de se préparer à une nouvelle

donne stratégique dans notre région.

De l'avis de l'Indonésie, dans une région aussi vaste et complexe que

l'Asie-Pacifique, il faut adopter des mesures concrètes ayant un rapport

direct avec les perspectives de paix et de sécurité.

En premier lieu, il faut prévenir les situations de conflit potentiel

dans des régions telles que la mer de la Chine dri Sud. Xl y a de plus en plus

lieu de craindre que les différends complexes portant sur le territoire et la

souveraineté n'enflamment cette région pour en faire une nouvelle zone

explosive. La mer de la Chine du Sud étant une mer semi-enclavée qui relie

les océans Pacifique et Indien et qui est située entre l'Asie continentale et

l'Asie insulaire du Sud-Est, son importance stratégique et économique est dès

lors incontestable. Elle est également entourée d'un certain nombre d'Etats

cotiers et de l'arri&re-pays  qui ont une longue histoire de conflits

endémiques et d'interventions périodiques de puissances extérieures. Cette

situation menace d'être encore exacerbée par des questions non résolues

portant sur la délimitation des mers territoriales, des plateaux continentaux

et des zones économiques exclusives.

Il est dès lors impérieux de transformer ces sources potentielles de

conflit en coopération constructive, mutuellement avantageuse. Les Etats de

l'Asie du Sud-Est riverains de la mer de la Chine du Sud partagent un constant.

intérêt pour la paix, la stabilité et la coop6ration. Tout cela devrait

donner un élan aux efforts faits au plan régional pour gérer le potentiel

qu'offre la mer de la Chine du Sud et d'entreprendre des discussions sur toute

une gamme de questions en vue d'une coopération éventuelle, y compris la
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recherche scientifique, la protection de l'environnement et la pêche marine.

Car en étendant une telle cooperation  dans des zones convenues, il serait

possible de créer un climat qui étendrait la coopération régionale dans cette

région et qui, finalement, permettrait de parvenir à un nouvel ordre maritime.

Deuxièmement, l'introduction de mesures sélectives propres a accroitre  la

confiance dans la vaste étendue géographique de l'Asie-Pacifique est, selon

nous, opportune et appropriée. Ces mesures comprennent, notamment, la

transparence des arrangements militaires, la restructuration des forces dan

le sens d'une attitude plus défensive afin de ré7uire les tensions militaires,

un plafond convenu sur les forces militaires des puissances extérieures grâce

8 l'échange de données, et une réduction du nombre de manoeuvres militaires

tout en permettant aux représentants d'autres pays d'être présents en qualité

d'observateurs. En outre, il serait dans l'intérêt des pays de la région de

renoncer à l'acquisition d'armes nucléaires et d'armes chimiques, ainsi que

d'autres systèmes d'armes et de technologies militaires perfectionnés.

Puisque les Etats de cette vaste zone partagent des frontières maritimes, il

importe particulièrement de prendre des initiatives favorables à ces mesures

navales propres à accroître la confiance afin de réduire ou de geler les

forces navales, de donner des garanties de sécurité pour les couloirs

maritimes, notamment dans les détroits, de créer un régime multilatéral pour

les incident:> en mer, et de limiter ies manoeuvres navales et de les notifier

préalablement, ainsi que d'aider les Etats côtiers dans la surveillance

maritime, la sécurité et lt? contrôle de la p' 'lution. Ma délégation reste

convaincue que l'adoption et. l'application de ‘s mesures radicales

favoriseraient la cohc ion rcgionale et renforceraient les processus propres h

accroître la confiance ,\nt n l'échelon régional que mondial.

Troisiemement, en ce qui concerene les changements éventuels dans

l'équation de la sécurité dans la région de l'Asie-Pacifique, l'Indonésie

estime que l'approche de 1 ‘ANASE,  qlli est proposée dans la zone do paix, de

liberté et de neutralité - connue aujourd'hui par l'acronyme ZQPFAN -,

continue i avoir une validité et une pertinence de premier plan. Elle

repr6sent.o le plan de I'ANASE pour un nouveau cadre de paix et de coopération,
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une nouvelle rtructure  de relations de coopération permettant d'assurer une

sécurité et une stabilité plus grandes dans notre partie du monde. Je

voudrai8 ajouter qu'il s'agit d'un plan souple, ouvert aux ajustements, compte

tenu de l'environnement mondial et régional en évolution rapide. Il s‘efforce

de s'attaquer au problbme de l'environnement géopolitique et stratégique de

plus en plu8 complexe de la région d'Asie-Pacifique, tout en tenant compte de

l ’ immense  divsrsit6  des  pays  de la  région.
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Le concept de cette zone de paix, d'amitie et de neutralité procède

essentiellement de la nécessi& d'une attitude concertée caractérisée par une

plus grande modération mutuelle des pays de l'Asie du Sud-Est et des

puissances non régionales. Il suggère des directives et des ajustements

politiques dont l'application favoriserait les initiatives régionales pour

résoudre les situations de conflit possibles ou existantes dans 'un esprit

d'amitié et de responsabilité partagée. Pour ce qui est des grandes

puissances, cela exigerait d'elles un ch. fement comparable de l'intérêt

fondamental qu'elles portent aux pays de la région de même qu'un ajustement

délibéré de leurs doctrines et de leurs stratégies en matière de sécurité. Ma

délégation croit fermement qu'à la lumière du règlement imminent du conflit

cambodgien et de la transformation rapide du panorama mondial et régional, la

création d'une zone de paix, d'amitié et de neutralité est devenue plus

urgente encore.

Il y a longtemps que les transferts d'armes jouent un rôle critique dans

les questions polftico-militaires mondiales. L,es pays non alignés ont

souligné k maintes reprises que l'accumulation d'armements classiques

constituait un mauvais usage tragique des ressources dans un monde en butte à

la pauvreté et 0 la faim. La résolution 43175 de 1'A:isemblée  générale a

ouvert la voie à l'action multilatérale pour limiter les transferts

internationaux d'armes. Il faut examiner ce problème collectivement, sous

tous ses aspects, et trouver le moyen d'arriver à un consensus nternational.

A cet égard, ma délégation a pris note de l'importante proposition

d'établir un registre des transferts d'armes. La nécessité de limiter la mise

au point, la fabrication et les transferts d'armes classiques n'est que trop

évidente quand on songe que les armements classiques sont partout dans le

monde et que les dépenses en jeu ne font qu'augmenter. Toutefois, il convient

de souligner que l'accumulation et le perfectionnement des armements

classiques sont le fait des Etats qui acquierent et vendent la ~11~s grande

partie de ces armements. Personne ne peut affirmer que les armements

classiques représentent en eux-mêmes une plus grande menace à la survie de

l'humanité que les armes nucl&aires ou encore que les armes classiques quo

possèdent les pays en développement posent d'une certaine manière une ~111:.

grande menace à la paix et a la sécurité internationales que les arsenaux



JF-SIO A/C.1/46/PV.b
- 37 -

nucléaire8 et les arme8 classiques des grande% pUiSsanCeS. La proposition

d'établir un registre doit être examinée d la lumière de ces réalités.

L'attention doit îitre axée à la fois 8ur las pays fournisseurs et sur les pays

acquéreurs, ainei que sur le8 principales causes de la course aux armements

classique8.

Je voudrais terminer 8ur une note optimiste k propos dea initiatives de

désarmement à la Première Commission. Nous sommes toua d'accord pour dire que

le climat dans lequel 8e déroule l'examen des multiples question8 s'est

considérablement amélioré. NU~ doute qu'il y a entre nous davantage de bonne

volonté et de compréhension, qui rendent possibles les concessions mutuelles

et les compromis. Cette tendance est pleinement illustrée par l'adoption d'un

nombre de résolutions moindre - de plus en plus souvent par consensus - et le

fusionnement réussi de résolutions identiques. Nos débats sont devenus plus

significatif8 en ce sens qu'on s’efforce sans cesse de trouver de plus vastes

terrain8 d'entente. Ceest pourquoi ma délégation reste convaincue que nous

pouvons utilement contribuer à la réalisation de l'objectif du désarmement

nucléaire et classique. C'est avec cet objectif à l'esprit que nous

promettons notre concours actif et notre soutien indéfectible.

M. m (Albanie) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le

Président, au nom de la délégation albanaise, je vous félicite de votre

élection à la présidence de la Première Commission. Nul doute que sous votre

direction et avec la coopération des autres membre8 du bureau, les débats de

l'actuelle session de la Première Commission seront couronnés de succès.

Cette année, la Premibre Conunia8ion eut réunie dans de8 circonstances

internationale8 tout à fait particulières. Du fait des profonds changements

politiques dan8 le monde, le8 bases d'un nouveau système de sécurité et de

coopération internationale8 ont été jbt&s. L'un des élaments fondamentaux de

ce système eut le désarmement, défi qu'il nous faut relever.

Certains événements récents montrent l'importance que revâtent des

initiative8 conjointe8 pour édifier un monde libéré de la peur de la

destruction. L'idée que la prospérité du monde djpend dans une large mesure

de l'absence de facteurs susceptibles de menacer ce dernier fait 8011 chemin.

Cette sensibilisation croissante est reflétk dans les efforts de la

communauté internationale pour créei un environnement où tous les pay3 et tous
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les peuples peuvent travailler en paix pour assurer leur propre avenir et où

les relations mutuelles de sécurité et de coopération on% pris tout leur sens.

En tant que petit pays qui contribue dans une modeste mesure à la vie

internationale, la République d'Albanie appuie toutes les mesures prises pour

réaliser la paix et la sécurité internationales, et elle souhaite que

l'Organisation des Nations Unies joue un rôle plus actif à cet égard.

L'Albanie estime que les nouvelles initiatives de désarmement doivent

s'accompagner de mesures concrètes pour empiicher la multiplication des

arsenaux d'armes classiques au-delà des limites qu'exige la défense

nationale. Telle doit être l'essence de la doctrine militaire de chaque

Etat. La réduction des forces classiques et la mise en place du système de

contrôle nécessaire conduiraient à une plus grande stabilité politique et

militaire en Europe.

En tant que pays qui participe à la Conf&rence  sur la sécurité et la

coopération en Europe, l'Albanie attache une grande importance aux mesures de

confiance et de sécurité dans les relations entre Etats. Les mesures de

confiance dans les relations entre Etats sont un préalable à toutes

négociations en vue d'éliminer les facteurs qui menacent la paix et la

sécuritrj internationales. C"est. dans ce contexte que l'Albanie s'est

félicitée des progrès enregistrés dans le domaine des mesures de confiance et

de sécurité stipulées dans le document de Vienne et qu'elle considère

l'adhésion à ces mesure comme une étape importante vers le renforcement de la

stabilité en Europe.

L'Albanie appuie fermement j'initiative des Etats-Unis visant une

réduction unilatérale de leur arsenal nucléaire, que le Président Bush a

annoncée le 27 septembre. De même, l'Albanie se félicite de la réaction

positive de l'Union soviétique qui a décidé elle aussi de réduire à nouveau

son arsenal nucléaire. Dans la déclaration qu'il a faite à cette occasion, le

Gouvernement albanais a souligné qu'il

"considérait ces importantes initiatives comme une étape decisive vers le

désarmement et la paix et qu'il souhaitait qu'elles soient mises en

pratique dès que possible. Ces initiatives, prises à une époque marq,:ée,

en Union soviGt.ique et Pn Europe de l'Est, par de grands changements
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M3. Marku (AlbanM

orientés vers la démocratie et l'économie de marché, représentent un

tournant historique qui répond de la manière la plus poaitive ir ces

changements et aux intérêts des peuples d'Europe et du reste du monde."

L'Albanie se félicite des pourparlers entre les Etats-Unis et l'Union

soviétique sur ces questions ainsi que de leur engagement k l'égard de toutes

les autres questions liées à la paix et 0 la sécurité internationales.

Les mesures de désarmement prisea récemment ont créé un nouveau climat

dans les relations int.ernstionales. Dans ce même esprit, tous les efforts

doivent maintenant tendre à empêcher la prolifération nucléaire et à interdire

les armes chimiques et bactériologiques ainsi que leurs vecteurs. Le

désarmement nucléaire doit être appuyé par un régime efficace de

non-prolifération nucléaire dont les éléments spécifiques doivent encore être

renforcés.

En ce moment, la communauté internationale est aussi confrontée à la

question de la réduction des dépenses militaires, Il est évident que les

dépenses militaires peuvent être considérablement diminuées en conjonction

avec les mesures prises actuellement pour réduire les forces nucléaires et les

forces classiques. Les sommes considérablen  que de nombreux pays peuvent

ainsi économiser pourraient servir à régler les problèmes économiques graves

et à satisfaire les besoins sociaux urgents dana ces pays ou dans d’autres

pays  l
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M. Marku (Albanie1

Interdire la‘prolifération des armes de destruction de masse est une

partie importante du processus de désarmement. De réels progrès pour mettre

un terme à leur prolifération commenceraient par une interdiction totale de

tout essai de telles armes. A cette fin, il est nécessaire, à l'avenir, de

renforcer le Tra'té sur la non-prolifération par la participation de tous les

pays qui y sont parties. Il tombe sous le sens que cette question sera réglae

si les grandes puissances travaillent de concert avec les pays importateurs

pour obtenir l'interdiction de leur prolifération.

En outre, une interdiction totale des essais préparerait la voie à une

interdiction véritable de la prolifération des armes nucléaires et

faciliterait les efforts visant à mettre fin à la prolifération des armes

biologiques et chimiques, faisant ainsi naître l'espoir de voir un jour

l'élimination de toutes les armes nucléaires.

Bien entendu, les problemes sont difficiles à résoudre, mais les espoirs

aussi sont grands, à condition que tous les pays se mettent d'accord pour

rechercher une solution acceptable et profitable à tous les pays,

La séance est levée à 16 h 30.


